
 

 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023 
 

PROCES-VERBAL 
 

 

 

L'an deux mille vingt trois, le neuf juin à 19h00, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis dans la salle du Conseil Municipal, sur la convocation qui leur a été adressée le 2 juin 

2023 par le Maire conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

 

Président de séance : Richard RIVAUD 

 

 

Secrétaire de séance : Sandrine SEGARD-REINE 

 

 

Étaient présents :  
Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Yves TRAUGER, Annie BENOIST, 

Ana UGRINA, Yannick LE GOAËC, Claire JEAN RENAULT, Anne FOUGERES, Patrick 

GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine SEGARD-REINE, Sandra HEN, Loïc DIDIER, Bakary 

DJIBA, Fazia AIT MOHAND, Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, 

Valentin DELABALLE, Jessie BUCHERON, Alain GUIADER, Eric MONROCQ, Lionel 

CARASSIC 

 

 

Absents représentés : 

Sabrina JUILLET-GARZON représentée par Richard RIVAUD                                                                                                    

DIdier CARON représenté par Patrick GUERAULT                                                                                                    

Véronique PLESSIS SECHET représentée par Bruno GAULTIER                                                                                                    

Emma WILLIAMS représentée par Maxime CORSON                                                                                                    

Agnès ZEITTER représentée par Alain GUIADER                                                                                                    

 

 

 

 

 

Monsieur Richard RIVAUD, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance à 

19h00. 

 

 

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 19 avril 2023 à 

l’unanimité.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEBUT DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 9 JUIN 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATIONS PRESENTEES EN SEANCE 

 

DIRECTION GENERALE 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

 

Délibération n° 2023_06_09_01 

1) Installation d'un nouveau conseiller municipal 

INSTALLATION D'UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 

 

 

Rapporteur : Richard RIVAUD 

 

Note explicative de synthèse : 

 

Madame Catherine BERTIN a présenté sa démission de ses fonctions de conseillère           

municipale par courrier en date du 18 avril 2023, réceptionné à la même date. 

 

Conformément à l’article L.270 du Code électoral, le candidat venant sur la liste 

immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette 

liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit. 

 

Monsieur Jean-Christophe BARDOT est le candidat venant sur la liste immédiatement après 

Madame BERTIN mais a présenté à son tour sa démission par courrier en date du 24 avril 2023. 

 

Madame Claire VAZEILLE, candidate venant sur la liste immédiatement après ce dernier a 

également démissionné le 16 mai 2023. 

 

Monsieur Eric MONROCQ, candidat venant sur la liste immédiatement après Madame      

VAZEILLE est donc appelé à siéger. 

 

Le conseil municipal est ainsi invité à prendre acte de cette information portant sur            

l’installation de Monsieur Eric MONROCQ. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code électoral, notamment l’article L.270, 

 

Considérant que Madame Catherine BERTIN a présenté sa démission de ses fonctions de 

conseillère municipale par courrier réceptionné le 18 avril 2023, 

Considérant que, conformément à l’article L.270 du Code électoral, le candidat venant sur la 

liste immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur 

cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit, 



 

Considérant que les suivants de liste, Monsieur Jean Christophe BARDOT et Madame Claire 

VAZEILLE ont démissionné respectivement le 26 avril 2023 et le 16 mai 2023, 

Considérant qu’il convient dès lors d’installer Monsieur Eric MONROCQ, suivant de liste, 

 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Prend acte de l’installation de Monsieur Eric MONROCQ en qualité de conseiller 

municipal. 

 

Article 2 : Prend acte de la modification du tableau du conseil municipal joint en annexe. 

 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

 

 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

DIRECTION GENERALE 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

 

Délibération n° 2023_06_09_02 

2) Elections sénatoriales 2023 : désignation des suppléants en vue de l'élection des 

sénateurs 

ELECTIONS SENATORIALES 2023 : DESIGNATION DES SUPPLEANTS EN VUE 

DE L'ELECTION DES SENATEURS 

 

 

Rapporteur : Richard RIVAUD 

 

Note explicative de synthèse : 

 

 

 



 

I – Contexte et objet de la séance : 

 

En 2023 seront renouvelés les sénateurs de la série 1, pour un total de 170 sièges. Le calendrier 

électoral arbitré fixe au vendredi 9 juin 2023 l’élection des délégués sénatoriaux et de leurs 

suppléants et au dimanche 24 septembre 2023 l’élection des sénateurs. 

 

Les conseils municipaux sont ainsi convoqués, par le décret n°2023-257 du 6 avril 2023 portant 

convocation des collèges électoraux pour l’élection des sénateurs paru au journal officiel du 8 

avril 2023, le vendredi 9 juin 2023 afin de désigner leurs délégués et suppléants au sein du 

collège électoral qui sera chargé de procéder à l’élection des sénateurs.  

 

S’agissant de la commune de Fontenay-le-Fleury, ayant plus de 9 000 habitants et moins de 30 

799 habitants, tous les conseillers municipaux sont délégués de droit. 

Le nombre de délégués titulaires est donc de 33 et le nombre de suppléants restant à élire est de 

9. 

 

Il est à rappeler que le collège électoral pour les élections sénatoriales est composé : 

– des députés et des sénateurs ; 

– des conseillers régionaux ; 

– des conseillers départementaux ; 

– et des délégués du conseil municipal (dans notre cas, 33 délégués de droit et 9 suppléants à 

élire). 

 

II- Conditions : 

 

- Cas des conseillers n’ayant pas la nationalité française  

 

Les conseillers municipaux qui n’ont pas la nationalité française ne peuvent ni être membres 

du collège électoral sénatorial ni participer à l’élection des délégués suppléants.  

 

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, où les membres du conseil municipal sont 

délégués de droit, les conseillers municipaux qui n’ont pas de nationalité française sont 

remplacés tant pour la désignation des délégués supplémentaires et des suppléants que pour 

l’élection des sénateurs par les candidats de nationalité française venant immédiatement après 

le dernier candidat élu de la liste sur laquelle il se sont présentés lors de la dernière élection 

municipale.  

 

Dans le cas où il ne peut pas être fait appel au suivant de liste, les conseillers municipaux qui 

n’ont pas la nationalité française ne sont pas remplacés. 

 

-  Remplacements : élus membres de droit du collège exerçant plusieurs mandats 

 

Il n’y a lieu à remplacement que pour l’élection des sénateurs et non pour celle des délégués 

des communes. Cela étant, la désignation des remplaçants doit avoir lieu avant l’élection des 

délégués et des suppléants. Les élus exerçant plusieurs mandats qui n’auraient pas procédé à la 

désignation d’un remplaçant avant cette échéance ne pourront être remplacés a posteriori. 

  

Le remplacement vise à empêcher une même personne de voter 2 fois. Il s’impose donc 

lorsqu’un élu dispose de plusieurs mandats dans une même circonscription électorale. Ainsi si 

l’intéressé est membre de deux collèges électoraux différents au titre de chacun de ses mandats, 

il n’y a pas lieu alors à désignation d’un remplaçant. 

 



 

En revanche, quand il y a lieu à remplacement, le remplaçant est désigné par le maire sur la 

proposition de l’élu intéressé s’il est conseiller municipal. 

Dans les communes de 9 000 habitants et plus où les conseillers municipaux sont délégués de 

droit, si un député, un sénateur ou un conseiller régional, un conseiller départemental est 

conseiller municipal, un remplaçant lui est désigné - sur sa présentation par courrier - par le 

maire (ce dernier qui transmet ensuite ledit courrier au Préfet). 

 

La désignation est de droit, elle n’a pas à être soumise à une délibération du conseil municipal 

et le maire ne peut refuser de désigner la personne qui lui est présentée dès lors que celle-ci est 

de nationalité française, qu’elle jouit de ses droits civiques et politiques et qu’elle est inscrite 

sur la liste électorale de la commune intéressée (art. R132, R.134, R. 271). 

Elle doit être notifiée au Préfet dans les 24h en application des articles R.134 et R.274.  

 

Les remplaçants, qui sont considérés comme délégués de droit, ne se substituent aux élus 

municipaux que le jour de l’élection des sénateurs et non lors de la désignation des délégués. 

Ils ne participent donc pas à l’élection des délégués des conseils municipaux. 

 

 

III- Candidature: 

 

- Conditions liées à la candidature : 

 

Pour être suppléant, il faut avoir la nationalité française (art. L.O. 286-1) et ne pas être privé de 

ses droits civiques et politiques par une décision devenue exécutoire (art. R.132).  

 

En outre, seuls peuvent être élus suppléants d’un conseil municipal les conseillers municipaux 

et les électeurs inscrits sur la liste électorale de la commune intéressée (art. R. 132). 

 

Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de 

candidats aux fonctions de suppléants. Aucune personne extérieure au conseil municipal ne peut 

présenter de candidats. 

 

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les suppléants sont élus parmi les électeurs 

inscrits sur les listes électorales de la commune (art. R. 132). 

 

Les listes peuvent être complètes (9 candidats pour les suppléants) ou incomplètes (moins de 

9). 

 

- Contenu de la déclaration de candidature : 

 

La déclaration de candidature est rédigée sur papier libre, elle doit contenir les mentions 

suivantes : 

 

- le titre de la liste présentée (chaque liste doit se présenter sous une dénomination qui lui est 

propre afin qu’il n’existe pas de confusion possible). Le choix du nom de la liste n’est cependant 

pas un motif de rejet de la candidature. 

 

- Les nom, prénoms, sexe, domicile, date et lieu de naissance ainsi que l’ordre de présentation 

des candidats (parité alternée exigée). 

 

 

 

 



 

- Modalités de dépôt : 

 

Les listes de candidats doivent être déposées auprès du maire aux dates et heure fixées pour la 

séance au cours de laquelle le conseil est appelé à élire les suppléants.  

 

Elles peuvent être déposées jusqu’à l’ouverture du scrutin. Aucun autre mode de déclaration 

de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie électronique 

n’est admis.  
 

Le dépôt d’une liste de candidats peut se matérialiser par le seul dépôt de bulletins de vote 

comprenant les mentions indiquées ci-dessus (cf. contenu de la déclaration de candidature). 

 

- Contrôle des déclarations de candidature : 

 

Aucune disposition ne prévoit de contrôle des déclarations de candidature par le maire ou les 

membres du bureau électoral. Seules les candidatures déposées hors délai ou par des personnes 

autres que des conseillers municipaux peuvent être refusées par ceux-ci. 

 

Dans le cas où une déclaration de candidature ne remplirait par les conditions énoncées ci-

dessus, un recours contre l’élection des candidats contestés peut être présenté devant le TA. 

 

- Retrait de candidature : 

 

Aucune disposition n’interdit à une personne figurant sur une liste de candidats ou à une liste 

complète de retirer sa candidature. Toutefois, seuls les retraits qui interviennent avant 

l’ouverture du scrutin sont acceptés par le maire. 

 

IV - Choix par les délégués de droit de la liste sur laquelle seront désignés leurs suppléants 

éventuels 

 

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, où les conseillers municipaux sont délégués de 

droit, les conseillers municipaux présents doivent faire connaître au bureau électoral, le 

jour même de l’élection, avant que la séance ne soit levée, la liste sur laquelle seront 

désignés les suppléants qui, en cas d’empêchement, les remplaceront. 

 

Si le conseiller municipal a également la qualité de député, sénateur, conseiller régional, 

conseiller départemental, conseiller territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon, membre d’une des 

assemblées de Province de Nouvelle-Calédonie ou membre de l’assemblée de Martinique, son 

remplaçant désignera selon les mêmes modalités la liste sur laquelle sera désigné son suppléant. 

 

Les conseillers municipaux qui prévoiraient d’être absent le jour de la désignation des délégués 

par le conseil municipal, doivent également faire connaître au maire (par courrier en pdf envoyé 

par courriel) dans les meilleurs délais, la liste sur laquelle seront désignés les suppléants qui les 

remplaceront. 

 

V- Rappel du caractère obligatoire des élections sénatoriales et des cas justifiant le 

remplacement des délégués de droit par les suppléants 

 

Des suppléants seront donc élus le 9 juin 2022 en vue de remplacer - le remplacement ne peut 

intervenir postérieurement à l’établissement du tableau des électeurs des sénatoriaux dressé par 

le Préfet dans les 7 jours suivant l’élection du 9 juin - les délégués de droit lors des élections 

des sénateurs de septembre en cas : 

- de décès ; 



 

- de perte des droits civiques et politiques ; 

- d’empêchement *; 

- ou de cessation des fonctions de conseiller municipal de ces délégués. 

 

* En application de l’article R.162 du code électoral, seul peut être invoqué un empêchement 

majeur : 

 

- en raison d’obligation professionnelles, d’un handicap, pour raison de santé ou en raison 

de l’assistance apportée à une personne malade ou infirme ; 

 

- pour les personnes placées en détention provisoire et les détenus purgeant une peine 

n’entraînant pas une incapacité électorale. 

 

L’empêchement doit être établi par des justificatifs (CC, 19 décembre 2022, Sénat, Haute-

Saône). Les motifs de convenances personnelles (par exemple, le souhait d’être présent à une 

manifestation locale ou à une réunion de famille le jour de l’élection des sénateurs) ne 

constituent pas un empêchement et ne permettent donc pas le remplacement du délégué par 

un suppléant. 

 

Le délégué empêché doit adresser au maire sa demande écrite ainsi que les justificatifs 

permettant d’établir la réalité de l’empêchement. Le maire transmet la demande et les 

justificatifs, ainsi que son avis au préfet ou au haut-commissaire. 

 

Si ces justificatifs sont probants, le préfet ou le haut-commissaire procède au remplacement du 

délégué empêché et modifie en conséquence la liste des électeurs sénatoriaux. Il notifie sa 

décision d’acceptation au délégué concerné puis en avise immédiatement le maire et la personne 

appelée à remplacer le délégué empêché. 

 

Le préfet ou le haut-commissaire conserve la demande et les justificatifs qui pourront être 

fournis au magistrat qui en fait la demande en cas de contentieux. 

 

Si les motifs et les documents produits par le délégué ne permettent pas d’établir l’empêchement 

et que le délégué maintient sa demande de remplacement, le préfet ou le haut-commissaire 

notifie, par tout moyen, un refus motivé dans les plus brefs délais au délégué concerné ainsi 

qu’au maire. 

 

Par ailleurs, lorsque le remplacement concerne le maire, celui-ci doit adresser directement sa 

demande de remplacement au préfet ou au haut-commissaire, lequel au vu des justificatifs 

présentés par le maire modifiera la liste des électeurs en conséquence ou au contraire refusera 

le remplacement. 

 

Tout membre du collège électoral qui, sans cause légitime, n’aura pas participé au scrutin 

est passible d’une amende de 100 euros (articles L.318 et L.447 du code électoral). 

 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

 

 



 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Électoral, 

Vu le décret n°2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour 

l’élection des sénateurs, 

Vu la circulaire ministérielle NOR IOMA2308397J relative à la désignation des délégués des 

conseils municipaux et de leurs suppléants et à l’établissement du tableau des électeurs 

sénatoriaux, 

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2023-05 en date du 16 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le 

nombre de délégués et suppléants à désigner le 9 juin 2023 par commune en vue de l’élection 

des sénateurs le 24 septembre 2023, 

Considérant que le conseil municipal est amené à se réunir le 9 juin 2023 afin de désigner les 

suppléants en vue des élections sénatoriales du 24 septembre 2023, 

Considérant que tous les conseillers municipaux de la commune de Fontenay-le-Fleury au 

nombre de 33 sont délégués de droit,  

Considérant qu’il convient d’élire neuf suppléants, dans le cadre de l’organisation des 

élections sénatoriales, 

Considérant que le maire a ouvert la séance à 19h00, 

Considérant que Madame Sandrine SEGARD-REINE a été désignée en qualité de secrétaire 

par le conseil municipal en vertu de l’article L.2121-15 du CGCT, 

Considérant que le maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 28 

conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L.2121-17 du 

CGCT était remplie, 

Considérant que le maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R.133 du code 

électoral, le bureau électoral est présidé par le maire ou son remplaçant et qu’il comprend les 

deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes 

présents à l’ouverture du scrutin, à savoir Mesdames Annie BENOIST et Ana UGRINA et 

Messieurs Maxime CORSON et Valentin DELABALLE, 

Considérant le maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des  9  

suppléants en vue de l’élection des sénateurs, 

Considérant que le maire a rappelé que : 

- les suppléants sont élus à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte 

moyenne, sans panachage ni vote préférentiel, 

- les membres du conseil municipal qui n'ont pas la nationalité française ne peuvent ni être élus 

membres du collège électoral sénatorial, ni participer à l'élection des suppléants (art. L.O. 286-

1 du code électoral) et que ces conseillers seraient remplacés par les candidats français venant 

immédiatement après le dernier candidat élu de la liste sur laquelle ils se sont présentés à 

l'élection municipale (art. L.O. 286-2 du code électoral), 

- les membres du conseil municipal qui sont également députés, sénateurs, conseillers régionaux, 

conseillers départementaux, conseillers à l’Assemblée de Martinique, conseillers territoriaux 

de Saint-Pierre-et-Miquelon ou membres d’une des assemblées de province de Nouvelle-

Calédonie peuvent participer à l’élection des délégués et suppléants mais ne peuvent être élus 

délégués ou suppléants (art. L. 287, L. 445 et L. 556 du code électoral), 

Considérant que le maire a indiqué que : 

- conformément à L.286 du code électoral et à l’arrêté préfectoral susvisé, le conseil municipal 

devait élire 9 suppléants, 

- les candidats peuvent se présenter soit sur une liste comportant autant de noms qu’il y a de 

suppléants à élire, soit sur une liste incomplète (art. L. 289 du code électoral), 

- chaque liste de candidats aux fonctions de suppléants est composée alternativement d'un 

candidat de chaque sexe, 



 

Considérant qu’avant l’ouverture du scrutin, le maire a constaté que 2 listes de candidats ont 

été déposées, 

Considérant que chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a fait constater au 

président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe ou d’un seul bulletin plié, 

Considérant que le président a constaté, sans toucher l’enveloppe ou le bulletin, que le 

conseiller municipal l’a déposé lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet, 

Considérant que le nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au vote était de 

zéro, 

 

Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos à 19h28 et les membres 

du bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote,  

 

 

Délibère 

 

Article 1 : Rappelle les listes de candidats déposées avant l’ouverture du scrutin : 

 

 La liste « CONTINUONS ENSEMBLE POUR FONTENAY » : 

 

 1 – Dominique PLANQUE 

2 – Eric BODARWE 

3 – Bernadette GAULTIER 

4 – Sylvain CADIOT 

5 – Marie-Louise EL SOKHON 

6 – Baptiste MAYET 

7 – Colette SANSON 

8 – Nicolas LEBRUN 

9 – Marion LEBRUN 

 

 La liste «  FONTENAY EN TRANSITION PARTAGEONS DEMAIN » : 

 

1 – Catherine BERTIN 

2 – Robert POISSON 

3 – Dominique LOTH 

4 – Jocelyn MERCIER 

 

Article 2 : Indique les données suivantes après le recensement des bulletins par le bureau 

électoral : 

 

 

1. Nombre de conseillers présents et 

représentés 

33 

2. Nombre de conseillers présents à 

l’appel n’ayant pas pris part au vote 

(abstention) 

0 

3. Nombre de votants (enveloppes ou 

bulletins déposés dans l’urne) 

33 



 

(a-b) 

4. Nombre de suffrages déclarés nuls par 

le bureau 

0 

5. Nombre de suffrages déclarés blancs 

par le bureau 

0 

6. Nombre de suffrages exprimés  

[c – (d + e)] 

33 

 

 

Article 3 : Proclame les résultats suivants par la représentation proportionnelle avec application 

de la règle de la plus forte moyenne: 

 

33 suffrages sont exprimés :  

 

La liste «  Continuons ensemble pour Fontenay » obtient  29 voix 

La liste « Fontenay en transition partageons demain » obtient 4 voix 

 

 

Détermination du quotient électoral applicable aux suppléants : 33 suffrages exprimés / 9 

suppléants à élire = 3,66 

 

Attribution des mandats au quotient : 

 

Liste. « Continuons ensemble pour Fontenay »: 29 voix obtenues/ 3,66  = 7,92 soit 7 mandats 

arrondi à l’inférieur 

Liste. « Fontenay en transition partageons demain »: 4 voix obtenues / 3,66 = 1,09 soit 1 mandat 

arrondi à l’inférieur 

Il reste 1 mandat à attribuer à la plus forte moyenne. 

 

Attribution du 9 ème mandat : 

 

Liste « Continuons ensemble pour Fontenay »  : 29 voix obtenues / (7 attribués + 1) = 3,62 

Liste «  Fontenay en transition partageons demain »: 4 voix obtenues / (1 attribué + 1) = 2 

 

La liste « Continuons ensemble pour Fontenay » obtient 1 mandat supplémentaire soit 8 

mandats au total. 

 

Les mandats sont répartis comme suit : 

 

Listes 

(dans l’ordre décroissant des 

suffrages obtenus) 

Suffrages obtenus Nombre de suppléants 

obtenus 

« Continuons ensemble pour 

Fontenay » 

29 8 

« Fontenay en transition 

partageons demain » 

4  1 



 

 

Article 4 : Dit que le maire a proclamé élus suppléants les candidats dans l’ordre de 

présentation sur chaque liste et dans la limite du nombre de mandats de suppléants obtenus 

comme suit : 

 

Liste « Continuons ensemble pour Fontenay » : 

 

1- Dominique PLANQUE 

2- Eric BODARWE 

3- Bernadette GAULTIER 

4- Sylvain CADIOT 

5- Marie-Louise EL SOKHON 

6- Baptiste MAYET 

7- Colette SANSON 

8- Nicolas LEBRUN 

 

Liste « Fontenay en transition partageons demain » : 

 

1- Catherine BERTIN 

 

Article 5 :  

 

Aucun refus ni aucune contestation/observation n’ont été constatés après la proclamation des 

résultats. 

 

Article 6: Précise que : 

 

- le maire a rappelé que les délégués de droit présents doivent faire connaître au bureau électoral, 

avant que la séance ne soit levée, la liste sur laquelle seront désignés les suppléants qui, en cas 

d’empêchement, les remplaceront. Il a aussi indiqué que si un conseiller municipal a également 

la qualité de député, sénateur, conseiller régional, conseiller départemental, conseiller à 

l’Assemblée de Martinique, conseiller territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon ou membre d’une 

des assemblées de province de Nouvelle-Calédonie, son remplaçant doit faire connaître selon 

les mêmes modalités la liste sur laquelle sera désigné son suppléant. 

 

- les conseillers municipaux présents ont fait connaître la liste sur laquelle seront désignés, en 

cas d’empêchement avéré, leurs suppléants pour participer à l’élection des sénateurs et que ce 

choix est retracé sur la feuille jointe au procès-verbal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 



 

 

DIRECTION GENERALE 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

 

Délibération n° 2023_06_09_03 

3) Approbation du procès-verbal de la séance du 19 avril 2023 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 19 AVRIL 2023 

 

 

Rapporteur : Richard RIVAUD 

 

Note explicative de synthèse : 

 

Chaque procès-verbal de la séance du conseil municipal doit être approuvé par l’ensemble des 

conseillers présents ou doit faire mention de la cause qui les en a empêchés. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le procès-verbal du conseil municipal du 19 avril 2023, 

 

 

Considérant que le conseil municipal, ayant pris connaissance du procès-verbal du                 19 

avril 2023, doit se prononcer sur son approbation, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 

 

 

Article unique : Adopte le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 19 avril 2023. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 



 

 

SERVICES TECHNIQUES ET CADRE DE VIE 

 

 

 

Délibération n° 2023_06_09_04 

4) Convention de gestion et entretien du réseau de lignes de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique de la halle du marché et des cellules commerciales 

adjacentes 

CONVENTION DE GESTION ET ENTRETIEN DU RESEAU DE LIGNES DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT EN FIBRE 

OPTIQUE DE LA HALLE DU MARCHE ET DES CELLULES COMMERCIALES 

ADJACENTES 

 

 

Rapporteur : Yves TRAUGER 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La nouvelle halle du marché et les cinq cellules commerciales adjacentes, sises 12 avenue Jean 

Lurçat – 78330 Fontenay-le-Fleury, sont équipées pour accueillir un réseau de lignes de 

communications électroniques à très haut débit en fibre optique. 

 

Il convient de désigner un opérateur pour raccorder, gérer et entretenir ce réseau de ligne. A 

cette fin, l’opérateur XP FIBRE, sis 124 boulevard de Verdun -92400 Courbevoie a été désigné 

par la Ville afin de remplir cet objectif. L’opérateur XP FIBRE a sollicité la Ville pour la 

signature d’une convention définissant les modalités de gestion, d’entretien et de remplacement 

de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique installées sur les 

bâtiments précités. 

 

La convention annexée à la présente délibération n’est assortie d’aucune contrepartie financière. 

Elle est conclue pour une durée de vingt-cinq ans à compter de la date de sa signature et pourra 

être renouvelée tacitement pour une durée indéterminée. La résiliation de la convention est 

possible par la commune ; un an avant son terme et durant la période de renouvellement tacite 

18 mois minimum avant le terme envisagé. 

 

Il est ainsi proposé au conseil municipal : 

 D’approuver la convention de gestion, d’entretien et de remplacement de lignes de 

communications électroniques à très haut débit en fibre optique ci-annexée avec XP 

FIBRE société; 

 D’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles R111-14, 



 

Vu le Code des postes et communications électroniques et notamment ses articles L33-6, R9-2, 

R9-3 et R9-4, 

Considérant la nécessité de gérer et entretenir le réseau de lignes de communications 

électroniques à très haut débit en fibre optique de la halle du marché et des cellules 

commerciales adjacentes, 

Considérant la proposition de convention de XP FIBRE société ci-annexée, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur, 

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Approuve la convention de partenariat portant gestion et entretien du réseau de lignes 

de communications électroniques à très haut débit en fibre optique de la halle du marché et des 

cellules commerciales adjacentes, ci-annexée, avec XP FIBRE, société dont le siège social est 

sis 124 Boulevard de Verdun 92400 Courbevoie, inscrite au RCS de Nanterre sous le numéro 

844 717 587. 

 

Article 2 : Précise que cette convention est conclue sans aucune contrepartie financière pour 

une durée de 25 ans, renouvelable tacitement pour une durée indéterminée, à compter de la date 

de signature des parties. 

 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à la signer. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité.
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

DIRECTION GENERALE 

POLICE - SECURITE 

 

 

Délibération n° 2023_06_09_05 

5) Adhésion à Voisins Vigilants et Solidaires 

ADHESION A VOISINS VIGILANTS ET SOLIDAIRES 

 

 

Rapporteur : Claire JEAN RENAULT 

 

Note explicative de synthèse : 

 

Voisins Vigilants et Solidaires (VVS) est une entreprise Française développée d’après un 

concept anglo-saxon, qui consiste en une surveillance de quartier réalisée par ses habitants. 



 

Le dispositif Voisins Vigilants et Solidaires permet aux habitants d’un même quartier, d’une 

même rue ou d’une même résidence de participer à la sécurité de leur cadre de vie. 

 

VVS se présente sous la forme d’une plateforme WEB qui fonctionne aussi sur application 

smartphone. Les voisins s’entraident, se soutiennent et se sentent ainsi tranquillisés dans leur 

environnement. 

 

Les voisins en adhérant à ce dispositif après avoir signé une charte de bonne utilisation, peuvent 

émettre une alerte par SMS ou via la plateforme mise à disposition, dès constatation d’un 

évènement inhabituel. L’information peut être également relayée à la mairie qui adhère au 

dispositif. 

Un contrôle et une modération sont exercés sur le site : 

 Un contrôle est effectué lors de l’inscription afin de valider que l’utilisateur réside bien 

sur la commune et s’inscrit bien avec sa bonne identité, pas d’anonymat sur le dispositif. 

 Le service de modération contrôle toutes les alertes. Le signalement de contenu est 

efficace. La diffusion est restreinte : seuls la mairie et les voisins ont accès au contenu. 

 Possibilité d’exclure un utilisateur ne respectant pas la charte d’utilisation Voisins 

Vigilants et Solidaires (en concertation avec l’équipe municipale) 

 

La Mairie a la possibilité d’adhérer à ce système, devenant ainsi « mairie vigilante ». 

Contrairement aux voisins, elle peut exploiter le dispositif en émettant des alertes à destination 

de tous les adhérents concernant un problème météo, des travaux de voirie, ou la mise en place 

d’une opération tranquillité vacances par exemple … 

La Mairie peut ainsi jouer un rôle de pivot de la politique de prévention de la délinquance dans 

le cadre du dispositif Voisins Vigilants et Solidaires et disposer ainsi : 

 

 D’un outil de communication pour alerter et informer la population en temps réel. 

 D’une vision en temps réel de l’activité des Voisins Vigilants et Solidaires dans notre 

ville. 

 D’impulser une dynamique qui permet de renforcer la sécurité, mais aussi de créer du 

lien social. 

 De bénéficier d’un accompagnement complet (formation, plan de communication) pour 

le développement du dispositif. 

 De se reposer sur l’équipe Voisins Vigilants et Solidaires pour le développement, le 

contrôle et l’animation du réseau 

 

L’adhésion à Voisins Vigilants et Solidaires doit faire l’objet d’une convention signée entre les 

deux parties. Le montant de l’adhésion s’élève à 3 000€ TTC pour la 1ère année. Une 

augmentation de la cotisation de 5% sera appliquée par année, durant toute la durée de la 

convention. L’adhésion est tacitement reconductible quatre fois pour une durée d’un an à 

chaque fois.  

 

Il est ainsi proposé au conseil municipal : 

 D’approuver l’adhésion au dispositif Voisins Vigilants et Solidaires pour une durée d’un 

an renouvelable; 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 



 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l’intérêt pour la Ville d’adhérer au dispositif Voisins Vigilants et Solidaires à des 

fins de communication, d’information et de sécurisation, 

Considérant la proposition de convention de partenariat Voisins Vigilants et Solidaires ci-

annexée, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Approuve l’adhésion au dispositif Voisins Vigilants et Solidaires et la convention de 

partenariat ci-annexée pour une durée d’un an reconductible tacitement quatre fois pour une 

durée d’un an à chaque fois. 

 

Article 2 : Précise que le montant de l’adhésion s’élève à 3000 € TTC pour la première année 

et que la cotisation augmentera de 5 % chaque année. 

 

Article 3 :Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

 

Article 4 : Dit que les dépenses seront imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

Détail des Votes : 

Pour : 29 voix, 

Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Philippe GROGNET, Sabrina JUILLET-GARZON, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Yves 

TRAUGER, Annie BENOIST, Ana UGRINA, DIdier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire 

JEAN RENAULT, Anne FOUGERES, Patrick GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine 

SEGARD-REINE, Sandra HEN, Véronique PLESSIS SECHET, Loïc DIDIER, Bakary DJIBA, 

Fazia AIT MOHAND, Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, 

Valentin DELABALLE, Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON 

Contre : 0 voix, 

  

Abstention : 4 voix, 

Alain GUIADER, Eric MONROCQ, Lionel CARASSIC, Agnès ZEITTER 

 

La délibération est adoptée à la majorité par 29 voix. 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 



 

Lionel CARASSIC indique que l’article 5 de la convention prévoit les cas prévus (un 

cambriolage, un vol, un phénomène météorologique etc.) mais soulève le cas du 

« comportement suspect » qui peut être sujet à interprétation. 

 

Richard RIVAUD répond qu’on est dans un dispositif de prévention et il y a un sujet de 

modération. Il rappelle, pour illustrer, que l’année dernière dans le quartier des sables, sept 

pavillons ont été cambriolés de manière rapprochée et, qu’à cette même période, des voisins 

avaient remarqué les comportements suspects préalablement à ces cambriolages. Il explique 

donc qu’il s’agit de bon sens et de repérer des comportements inhabituels. Il rassure enfin en 

indiquant qu’il s’agit d’un outil supplémentaire de prévention. 

 

Lionel CARASSIC reprend en demandant la raison pour laquelle nous confions cela à une 

société privée vu que la police municipale existe. 

 

Richard RIVAUD explique que c’est une plateforme qui aide à coordonner toutes ces actions 

de prévention (cela épargne aux villes le développement informatique, le recrutement d’un 

modérateur etc.). Il conclut sur le coût de cette plateforme qu’il juge d’ailleurs raisonnable. 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

DIRECTION GENERALE 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

 

Délibération n° 2023_06_09_06 

6) Protocole d'accord transactionnel avec la société JTEP 

PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL AVEC LA SOCIETE JTEP 

 

 

Rapporteur : Anne-Sophie BODARWE 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La Ville a engagé en juin 2022, des travaux de réhabilitation sur l’ensemble immobilier Espace 

Voltaire dont elle est propriétaire, qui regroupe les trois entités suivantes, avec trois entrées 

principales :  

 

 le Théâtre-Cinéma, qui comprend en son sein un restaurant – crêperie ; 

 la Poste ;  

 l’Espace Voltaire, comprenant une crèche, la bibliothèque et des salles polyvalentes. 

 

L’exploitation des locaux affectés au Théâtre-Cinéma et au restaurant-crêperie a été confiée à 

la Compagnie Jean-Daniel LAVAL, sur le fondement d’une convention de délégation de service 

public conclue par la Commune.  

 

La société JTEP exploite la partie restaurant – crêperie, sous l’enseigne « Le Resto Théâtre », 

sur le fondement d’un contrat de sub-délégation que lui a consenti la Compagnie Jean-Daniel 

LAVAL. 

 



 

La dernière phase de travaux prévue sur la partie Théâtre-Cinéma, va nécessiter la fermeture du 

restaurant-crêperie entre le 19 juin 2023 et le 6 juillet 2023, soit en période propice à l’activité 

commerciale.  

 

La société JTEP a formulé, par courrier le 23 avril 2023, une demande d’indemnisation auprès 

de la Ville - d’un montant de 150 000 euros - estimant avoir subi un préjudice économique lié 

à la réalisation des travaux de réhabilitation du bâtiment. 

La Ville a rejeté la demande d’indemnisation à hauteur de 150 000€, celle-ci n’étant pas justifiée.  

 

Après concertations, les parties ont accepté des concessions réciproques et de ce fait, en 

application des articles 2044 à 2052 du Code Civil, ont entendu mettre un terme au litige né 

entre elles en concluant un protocole transactionnel.  

Un accord a été trouvé entre les deux parties pour que la société JTEP soit indemnisée à hauteur 

de 46 712 euros, correspondant au préjudice lié aux travaux entrepris depuis juin 2022 de 

réhabilitation du théâtre-Cinéma et à la période de fermeture imposée prévue du 19 juin 2023 

au 6 juillet 2023. 

 

Le conseil municipal est invité à : 

 approuver la proposition d’indemnisation de la société JTEP suite au préjudice 

économique précité. 

 autoriser monsieur le Maire à signer le protocole transactionnel ci-annexé. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, 

L.2121-12, 

Vu le Code civil et notamment ses articles 2044 à 2052, 

 

Considérant les travaux de réhabilitation du Théâtre-cinéma, comprenant le restaurant-crêperie 

exploité par la société JTEP, depuis juin 2022 et la période de fermeture imposée audit 

restaurant prévue du 19 juin 2023 au 6 juillet 2023 en vue de la réalisation de la dernière phase 

desdits travaux, 

Considérant la demande d’indemnisation de la société JTEP, à hauteur de 150 000 euros, en 

raison du préjudice économique subi lié à la réalisation de ces travaux de réhabilitation, 

Considérant l’accord d’indemnisation trouvé entre la Ville et la société JTEP, à hauteur de   46 

712 euros, 

Considérant le projet de protocole transactionnel ci-annexé, 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Approuve le protocole transactionnel ci-annexé avec la société  JTEP - SARL 

unipersonnelle,  immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Versailles sous le 



 

numéro B 879 198 273, ayant son siège social place du 8 mai 1945 78330 Fontenay-le-Fleury 

et représentée par son Président, Monsieur Jean-Philippe TEJEDOR-DIAZ - portant 

indemnisation de ladite société à hauteur de 46 712 euros au titre de son préjudice économique 

lié aux travaux de réhabilitation du théâtre-Cinéma entrepris depuis juin 2022 et à la période de 

fermeture imposée audit restaurant prévue du 19 juin 2023 au 6 juillet 2023 en vue de la 

réalisation de la dernière phase de ces travaux de réhabilitation. 

 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ledit protocole d’accord transactionnel. 

 

Article 3 : Dit que les dépenses seront imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

Alain GUIADER demande la motivation de ces 46 000 euros. 

 

Richard RIVAUD indique qu’ils se sont basés sur l’évolution du chiffre d’affaires et du résultat 

- en rappelant que la perte était assez importante (Monsieur TEJEDOR DIAZ avait initialement 

demandé 150 000 euros HT) - et qu’il y a cette période de fermeture à venir. Il ajoute que la 

ville peut comprendre que trois semaines de fermeture entraînent un préjudice et que les 6,5 

mois de travaux supplémentaires qui vont avoir lieu vont forcément apporter une nuisance. Il 

poursuit en précisant qu’ils ont regardé les chiffres d’affaires des deux années précédentes et 

qu’ils ont demandé un prévisionnel discuté avec la comptable du demandeur. Il conclut donc 

que les 46 000 euros HT correspondent bien à la perte liée à cette fermeture et à ces travaux. 

 

Alain GUIADER rappelle qu’il y a normalement un mois supplémentaire de travaux et 

demande ainsi la date du début de la saison et si elle est bien prévue en septembre. 

 

Richard RIVAUD répond que s’il n’apparaît pas de nouveaux problèmes, on nous remettra les 

clés le 24 juillet qu’on confierait à la compagnie et que le cinéma pourra débuter fin août et 

pour l’activité début septembre avec probablement une inauguration 2ème quinzaine de 

septembre (démarrage habituel de la saison). 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

 

 

 



 

 

DIRECTION DES FINANCES 

 

Délibération n° 2023_06_09_07 

7) Décision modificative numéro 3 

DECISION MODIFICATIVE NUMERO 3 

 

 

Rapporteur : Anne-Sophie BODARWE 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La Ville prend en compte dans son budget : les notifications de subventions, les recettes fiscales 

et les mouvements entres chapitres nécessaires au respect des règles comptables et budgétaires. 

Elle peut être amenée en cours d’exercice budgétaire à procéder à la recomposition du Budget 

Primitif (BP) par des Décisions Modificatives (DM) qui intègrent soit des dépenses et/ou des 

recettes nouvelles, soit des suppressions de crédits antérieurement votés. 

 

La DM n°3 se décompose ainsi de la façon suivante : 

 

En fonctionnement : d’un montant de 0€ en équilibre. 
Dépenses : 

 - Au chapitre 65 : Transfert de la réserve de 46 712 € pour l’indemnisation du préjudice 

du Restô’théâtre suite aux travaux de réhabilitation du Théâtre-Cinéma et à la fermeture 

imposée de l’établissement. 

 

 En investissement : d’un montant de 0€ en équilibre : 
Dépenses :  

 - Au chapitre 21 : Transfert de la réserve de 105 000 € pour la création de l’éclairage du 

terrain d’honneur. 

 

 

Il est ainsi demandé aux membres du conseil municipal de bien vouloir adopter la DM n°3. 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’instruction comptable M57, 

Vu le Budget Primitif 2023 voté le 15 décembre 2022, 

Vu la Décision Modificative n°1 voté le 14 mars 2023, 

Vu le Budget Supplémentaire 2023 voté le 19 avril 2023, 

Vu la décision budgétaire du 10 mai 2023, portant virement de crédit de chapitre à chapitre 

D2023_047  (DM n°2), 

 

Considérant la nécessité de modifier la ventilation budgétaire votée par le conseil municipal, 

 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  



 

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Approuve la Décision Modificative numéro 3 comme suit : 

 

 

 

Article 2 : Précise que les dépenses correspondantes seront imputées au budget communal. 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

SERVICES TECHNIQUES ET CADRE DE VIE 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

 

Délibération n° 2023_06_09_08 

8) Convention d'occupation temporaire du domaine public en vue d’une expérimentation 

d’activité de location de trottinettes en libre-service 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC EN VUE 

D’UNE EXPERIMENTATION D’ACTIVITE DE LOCATION DE TROTTINETTES EN 

LIBRE-SERVICE 

 

 

Rapporteur : Bruno GAULTIER 

 

Note explicative de synthèse : 

 

La Ville de Fontenay s’est engagée en faveur d’une mobilité plus durable sur la ville à travers 

le développement d’une politique ambitieuse d’investissement en matière d’infrastructures.  

 



 

Après avoir mis en place son plan vélo avec 12,5 kilomètres d’itinéraires cyclables, la ville de 

Fontenay-le-Fleury compte augmenter son offre modale avec la mise à disposition de 

trottinettes en libre-service pour faciliter les trajets de courte distance sur son territoire et 

permettre une continuité modale de déplacement sur les communes limitrophes qui sont 

équipées de trottinettes et en complémentarité des réseaux de transports collectifs. 

A cette fin, la société TIER Mobility, déjà implantée sur les villes avoisinantes dont Saint-Cyr 

l’Ecole a été sollicitée. 

 

La ville a affecté des emplacements sur la voirie pour permettre le stationnement de trottinettes 

électriques en libre-service sur son territoire en toute sécurité tant pour le stationnement des 

trottinettes que pour les piétons, à proximité des itinéraires cyclables et des points attractifs de 

la commune : gare, centre-ville, équipements sportifs etc... Cette occupation du domaine public 

doit faire l’objet d’une convention avec le prestataire TIER Mobility. 

 

La ville de Fontenay-le-Fleury a fait de l’amélioration de la qualité de l’air une ambition 

majeure de sa politique pour une meilleure santé. Elle accompagne la transition vers des modes 

de transports non polluants, notamment en développant la mobilité partagée.  

 

Le nouveau Plan Climat Air Énergie territorial (PCAET) guide la ville vers la neutralité carbone 

2050 et constitue une mise en œuvre concrète des engagements pris par la France lors de la 

COP 21. Dans ce contexte, les nouvelles solutions de mobilité partagée en libre-service et sans 

station d’attache rejoignent l’action de la Ville puisqu’elles permettent le développement de la 

part modale des mobilités actives et électriques au travers des trottinettes. 

 

Fontenay-le-Fleury disposera ainsi d’une offre de transports complète pour ses habitants tant 

en mobilité active (piétons, vélos) qu’en mobilité passive (trottinettes, bus) avec l’objectif de 

faire cohabiter tous ces usages en toute harmonie 

 

Il est ainsi proposé au conseil municipal  

 D’approuver la convention ci-annexée avec TIER Mobility d’une durée d’un an 

renouvelable une fois tacitement à compter de la date de signature ; 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée. 

 

 

 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du conseil municipal. 

 

 

Délibération : 

 

• Le Conseil, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29, 

Vu les articles L.2122-1, L.2122-1-1, L.2122-1-3, L.2125-1 et L.2122-1-3 4° du Code général 

de la propriété des personnes publiques, 

 

Considérant le souhait de la commune de Fontenay-le-Fleury de favoriser l’usage des 

mobilités douces et d’encourager les pratiques d’intermodalité, 

Considérant la volonté communale de permettre l’expérimentation sur le territoire de la ville 

de Fontenay-le-Fleury d’une activité de location de trottinettes en libre-service, 

Considérant que la commune de Fontenay-le-Fleury est limitrophe avec les communes de 

Bois-d’Arcy et de Saint-Cyr-l’École et que ces communes sont équipées de trottinettes, 



 

Considérant que cette situation est à même de permettre la réalisation de trajets entre les 

communes, notamment pour les liaisons avec la gare de Fontenay-le-Fleury et de            Saint-

Cyr- l’École, et d’assurer ainsi la continuité géographique des services de mobilités douces 

opérés par la société TIER Mobility France, afin de faciliter le déplacement des personnes entre 

les territoires voisins, améliorant ainsi la desserte de transports, 

Considérant la volonté de lancer une expérimentation avec l’opérateur TIER Mobility pour le 

déploiement d’une offre de trottinettes électriques sur le territoire communal pour une durée d’un 

an renouvelable une fois tacitement, portant sur une occupation du domaine public pour dix 

emplacements de stationnement et la mise en circulation d’une soixantaine de véhicules, 

Considérant que ces dispositions pourront être adaptées (emplacements, nombre de véhicules) 

à l’usage constaté sur la durée de la convention, 

Considérant le projet de convention d’occupation temporaire du domaine public proposé par 

TIER Mobility en vue d’une expérimentation d’activité de location de trottinette en libre-

service sur le territoire de la commune de Fontenay-le-Fleury,ci-annexé, 

Considérant la nécessité de définir une redevance d’occupation du domaine public spécifique 

pour ces zones de stationnements des trottinettes en libre-service,  

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

 

Délibère 

 

 

Article 1 : Approuve la convention ci-annexée portant occupation temporaire du domaine 

public en vue d’une expérimentation d’activité de location de trottinettes électriques en libre-

service avec la société TIER MOBILITY France – dont le siège social est situé 3 bis rue Taylor 

– CS 20004 78481 Paris cedex 10 – représentée par madame Florence ARETZ, en qualité de 

présidente. 

 

Article 2 : Fixe une redevance d’occupation du domaine public communal pour ces zones de 

stationnement réservées aux trottinettes en libre-service d’un montant de 50 euros par an et par 

zone de stationnement à compter du 15 juin 2022. 

 

Article 3 : Décide que la convention est conclue à titre expérimental pour une durée d’une 

année renouvelable une fois tacitement à compter de la date de signature de la convention. 

 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention précitée et toutes les pièces 

correspondantes. 

 

Article 5 : Dit que les dépenses/recettes seront imputées au budget communal 

 

Richard RIVAUD 

Maire de Fontenay-le-Fleury 

Conseiller Régional d’Ile-de-France 

 

Détail des Votes : 

Pour : 28 voix, 

Richard RIVAUD, Anne-Sophie BODARWE, Bruno GAULTIER, Nathalie FRADETAL, 

Sabrina JUILLET-GARZON, Philippe GROGNET, Alain SANSON, Pascale RENAUD, Yves 

TRAUGER, Annie BENOIST, Ana UGRINA, DIdier CARON, Yannick LE GOAËC, Claire 

JEAN RENAULT, Anne FOUGERES, Patrick GUERAULT, Luc VIDEAU, Sandrine 

SEGARD-REINE, Sandra HEN, Véronique PLESSIS SECHET, Loïc DIDIER, Fazia AIT 



 

MOHAND, Laetitia NIEMCZYK, Samer EL SOKHON, Maxime CORSON, Valentin 

DELABALLE, Emma WILLIAMS, Jessie BUCHERON 

Contre : 0 voix, 

  

Abstention : 1 voix, 

Bakary DJIBA 

 

La délibération est adoptée à la majorité par 28 voix. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale compétente et / 

ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

Alain GUIADER explique que les tracés des emplacements des trottinettes sont faits avant le 

vote de cette délibération, qu’il se demande à quoi il sert et qu’ils auraient pu attendre lundi 

pour le tracé. Il annonce donc qu’ils ne participeront pas au vote ce soir. 

 

Richard RIVAUD indique qu’il en prend note et qu’il le comprend. 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

Liste des délibérations de la séance par numéro d’ordre : 

 

1) Installation d'un nouveau conseiller municipal 

2) Elections sénatoriales 2023 : désignation des suppléants en vue de l'élection des sénateurs 

3) Approbation du procès-verbal de la séance du 19 avril 2023 

4) Convention de gestion et entretien du réseau de lignes de communications électroniques à 

très haut débit en fibre optique de la halle du marché et des cellules commerciales adjacentes 

5) Adhésion à Voisins Vigilants et Solidaires 

6) Protocole d'accord transactionnel avec la société JTEP 

7) Décision modificative numéro 3 

8) Convention d'occupation temporaire du domaine public en vue d’une expérimentation 

d’activité de location de trottinettes en libre-service 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Richard RIVAUD, remercie l’assemblée et lève la séance à 20h00. 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 

 

La parole est donnée au public 

 

 

♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ ♦ 

 


